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La concertation publique accompagnant 
l’élaboration du Plan Climat•Air•Énergie 
du Territoire de la métropole tourangelle, 
prévue par la Loi relative à la Transition 
Energétique pour la Croissance Verte 
(LTECV) du 17 août 2015, a été organi-
sée à chacune des phases d’élaboration 
de ce plan :

1. Concertation préalable
Conformément au Code de l’Environnement, 
le Plan Climat•Air•Énergie du Territoire a été 
soumis à consultation préalable. Pendant 3 mois 
du 25 juin au 25 septembre 2021, l’ensemble 
des habitants et usagers du territoire ont été 
interrogés sur leur niveau de connaissance des 
sujets Climat, Air et Energie, leurs envies ou 
inquiétudes face à ces sujets et leurs souhaits 
de participation pendant le processus d’élabo-
ration. Rapport en annexe

2. Constitution des panels
Huit panels d’acteurs du territoire rassemblant 
330 personnes ont été constitués entre janvier 
2022 et mai 2023.

3. Place du Climat
En 2021, un événement a été conçu pour sen-
sibiliser le grand public aux questions Climat, 
Air et Energie. La première Place du Climat a 
eu lieu en octobre 2021 et a rassemblé près 
de 10 000 personnes sur une journée, malgré 
les restrictions sanitaires en vigueur dues à la 
Covid. La manifestation a compté 70 stands. 
Taux de satisfaction des exposants de 100% ! 
Cet événement est reconduit chaque année en 
octobre. La thématique change à chaque édi-
tion : biodiversité en 2022, alimentation et agri-
culture en 2023. Les deux dernières éditions ont 
rassemblé entre 5 000 et 7 000 visiteurs. 

4. Phase Sensibilisation des 
membres des panels

Chaque panel a été invité à participer à un atelier 
de sensibilisation au réchauffement climatique 
et aux solutions pour le réduire et s’y adapter. 
Dans ce cadre, près de 100 membres des panels 
ont participé à des ateliers de 3 heures créés 
et animés par des agents de la Direction de la 
Transition Ecologique de Tours Métropole Val 
de Loire, entre janvier et juin 2022. 

Stratégie de concertation : les groupes d’acteurs identifiés

8 panels - 330 personnes

Élus
métropolitains

Agents référents
Plan Climat

Grand public Scolaires

Entreprises Experts
Conseil de

développement
(4 collèges)
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5. Phase Sensibilisation du grand 
public et des scolaires

Le grand public et les scolaires ont bénéficié 
d’ateliers et d’animations à la Maison métro-
politaine de l’Environnement. Ainsi, près de 350 
personnes ont assisté aux 27 ateliers Réchauf-
fement climatique et solutions organisés depuis 
mai 2022 par Tours Métropole val de Loire et 
confiés à l’association Arboresciences (asso-
ciation dont l’objet est de permettre à un large 
public d’acquérir des clés de compréhension 
de son environnement, dans le sens large du 
terme, qu’il soit naturel, urbain, technologique 
ou technique). Ces ateliers, d’une demi-jour-
née ou d’une journée et qui ont vocation à se 
poursuivre, utilisent les « jeux sérieux » de 
la Fresque du Climat et Inventons nos vies bas 
carbone. A leur issue, les participants sont en 
mesure d’identifier et de comprendre les causes 
et conséquences du réchauffement climatique, 
ainsi que de déterminer des pistes de solutions 
à mettre en place individuellement, collective-
ment et localement. 
95% des participants à ces ateliers sont satis-
faits ou très satisfaits de l’organisation et de ce 
qu’ils ont appris. 

6. Phase Diagnostic 
Le diagnostic a été soumis pour avis aux 8 panels 
de 330 acteurs du territoire de septembre 2022 
à juillet 2023. 

7. Phase Stratégie
La stratégie – dont l’élaboration s’est évidem-
ment nourrie des avis des panels au regard du 
diagnostic présenté - a ensuite été élaborée en 
régie dans son détail puis soumise à consul-
tation sous forme de 2 sessions successives 
réunissant 70 personnes en tout en novembre 
2023. 

8. Phase Programme d’actions
Un travail d’identification des actions man-
quantes pour atteindre les objectifs stratégiques 
du Plan Climat•Air•Énergie du Territoire a été 
réalisé en régie à la suite du recensement des dif-
férentes actions des politiques publiques métro-
politaines en vigueur ou en cours d’élaboration.
La formalisation des actions manquantes a fait 
l’objet d’une co-construction citoyenne par la 
réunion des panels élargis à l’ensemble des 
acteurs socio-économiques du territoire (6 
ateliers d’une vingtaine de personnes chacun) 
en début d’année 2024. Il importe de préciser 
que chaque action est le produit de la réflexion 
concertée de sous-groupes de travail accom-
pagnés d’un expert habilité à fixer le cadre 
juridico-technique de sa réalisation (et par 
conséquent de sa faisabilité).

9. Consultation du public
Conformément à la loi, le projet arrêté de Plan 
Climat•Air•Énergie du Territoire fera l’objet 
d’une consultation du public pour avis pendant 
un mois.
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Annexe : 
Bilan de la concertation préalable

Tours Métropole Val de Loire s’engage dans la 
construction concertée de son Plan Climat Air 
Energie

Comme pour toutes les intercommunalités 
de plus de 20 000 habitants, la loi de Transi-
tion Energétique pour la Croissance Verte de 
2015 impose à Tours Métropole Val de Loire 
l’obligation réglementaire de réaliser un Plan  
Climat•Air•Énergie Territorial (PCAET).
C’est avec la volonté de s’inscrire pleinement 
dans les objectifs de l’Accord de Paris et de 
prendre part activement au défi majeur de la 
réduction et de l’adaptation au dérèglement 
climatique, que Tours Métropole Val de Loire 
a lancé en 2021 l’élaboration de son Plan 
Climat•Air•Énergie.
Ce document de planification vise à mettre en 
œuvre sur son territoire les objectifs interna-
tionaux, européens et nationaux en matière de 
qualité de l’air, d’énergie et de climat. Il s’agit 
d’une démarche collective, participative et 
enthousiaste en faveur d’un nouveau fonction-
nement pour le territoire : plus respectueux, 
plus vertueux et plus responsable.
Un Plan Climat•Air•Énergie comprend un 
diagnostic, une stratégie territoriale, un pro-
gramme d’actions sur 6 ans et un dispositif de 
suivi et d’évaluation. Il est réalisé en concerta-
tion avec le public. 
C’est dans ce cadre qu’a été organisée du 25 juin 
au 25 septembre 2021 une concertation préa-
lable à l’élaboration du Plan Climat•Air•Énergie 
du Territoire. Cette démarche a pris la forme 
d’un questionnaire en ligne accessible depuis le 
site internet de Tours Métropole et relayé dans 
les médias. 419 réponses ont été recueillies et 
sont analysées dans le présent document.

Cette concertation préalable n’est que la 
première étape pour associer les publics 
au Plan Climat•Air•Énergie Territorial 
(PCAET) métropolitain. D’autres actions 
sont prévues tout au long du processus, 
du diagnostic jusqu’à la mise en œuvre du 
programme d’actions.

Enseignements issus de la concertation du public 
préalable à la construction du Plan Climat

Les principaux résultats de la concertation 
montrent que le public souhaite être associé à 
la démarche de réalisation du Plan Climat.
En effet, plus de 73 % des répondants sou-
haitent être informés de l’avancée de la réali-
sation du document (fig.1). Plus spécifiquement, 
68 % veulent « être informé[s] tout au long de 
la démarche », tandis que 54 % des répondants 
aimeraient « pouvoir s’exprimer sur la stratégie » 
et 49 % voudraient « participer à la construction 
du plan d’actions » (fig.2).
54 % des personnes répondantes souhaitent 
que la démarche d’élaboration du Plan Climat 
les aide à comprendre les enjeux climatiques et 
de qualité de l’air (fig. 1).
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Figure 1

Figure 2
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Par ailleurs, les personnes interrogées expri-
ment également des appréhensions face à la 
démarche : manquer d’informations (50 %) ; 
ne pas pouvoir s’exprimer sur le sujet (50%) ; 
ainsi que le fait de ne pas être associé au plan 
d’actions (42%) (fig. 3).
Les personnes ayant répondu « autre » craignent 
que la démarche de concertation ne soit pas sin-
cère et que les avis des citoyens et acteurs de 
terrains ne soient pas pris en compte ; que le 
programme d’action soit trop éloigné des réali-
tés du monde économique ou encore que le Plan 
Climat n’aboutisse pas aux objectifs escomptés. 
Différents freins et appréhensions sont identi-
fiés par ces personnes ayant répondu « autre » 
(Fig 3) :

 – Le fait d’« être confronté à des climatos-
ceptiques » ;

 – Qu’il y ait un « manque de volonté de nos 
dirigeants et de tous au quotidien pour 
accepter de changer les choses » ;

 – Qu’il s’agisse au final « d’une démarche 
qui se solde par des demi-mesures. De 
la même manière que la convention ci-
toyenne pour le climat. Que les intérêts 
économiques passent avant les mesures 
contraignantes à mettre en place » ;

 – Un répondant interroge notre capacité à 
« provoquer un engouement, une prise 
de conscience collective et massive » ;

 – Quand d’autres personnes craignent 
« que ce soit un nouveau plan qui reste 
dans les tiroirs » ou encore que « peu 
d’agents s’y intéressent » ;

 – Tandis que certains appréhendent : 
que l’on aboutisse à « un plan d’actions 
trop éloignés des réalités du monde 
économique », ou encore que « le dé-
bat soit faussé par les lobbys et dogmes 
écologistes et que le résultat soit des 
contraintes contre-productives ».

Figure 3
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Le questionnaire interrogeait aussi les ambi-
tions des habitants en matière de politique cli-
matique métropolitaine (fig. 4).
Aucune des ambitions proposées dans le ques-
tionnaire n’a été complètement rejetée par les 
répondants. Les ambitions relatives à la création 
de ressources financières, la stimulation de la 
créativité et de l’innovation, ou à la création 
d’emplois, c’est-à-dire celles renvoyant à l’idée 
de « croissance verte », sont parmi les moins 
citées (fig. 4).
Quelques ambitions sont particulièrement plé-
biscitées par les répondants :

 – L’accompagnement des citoyens dans le 
changement de comportement néces-
saire à l’adaptation est une ambition qui 
rassemble 68 % des votants.

 – 61 % des personnes interrogées identi-
fient l’amélioration de la santé de la po-
pulation comme une ambition que Tours 
Métropole devrait poursuivre via son 
Plan Climat.

 – Idem, 61 % des répondants ont pour 
ambition que Tours Métropole, via son 
Plan Climat, respecte la Loi Energie Cli-
mat qui prévoit la division par 6 des 
émissions de gaz à effet de serre (fig. 4).

Via le champ d’expression libre associé à cette 
question (fig. 4), des citoyens ayant répondu 
« autre » prônent aussi la cohérence des déci-
sions politiques ; l’ambition des mesures à 
mettre en œuvre ; l’accompagnement technique 
et financier des acteurs du territoire (particu-
liers, commerçants, entreprises, industries, agri-
culteurs…) pour une mise en œuvre effective et 
ambitieuse de ces politiques climat-air-énergie.
Une dernière question concernait les craintes 
perçues par les répondants quant à la situa-
tion du territoire en matière de climat, d’air ou 
d’énergie (fig. 5).
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Figure 4
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Figure 5
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Les craintes principales sont « que les émissions 
de gaz à effet de serre continuent à augmenter » 
(66 %) et que les « habitants et les entreprises 
se désintéressent des sujets climat, air, énergie » 
(60 %). 
58 % craignent « que la santé de la population 
se dégrade ».
Dans la rubrique « autre », les personnes inter-
rogées ont pu exprimer leurs craintes quant à 
l’absence d’un portage politique fort du projet : 
« qu’il y ait des paroles et peu d’actes » ; « qu’au 
final il ne se passe rien, ou pire, que les projets 
choisis aillent à l’encontre des objectifs des 
accords de Paris ».

Certains craignent que l’on se concentre sur de 
« fausses solutions » (par exemple : la chasse à 
la voiture qui tuerait le centre-ville de Tours) 
au lieu de s’attaquer aux grands sujets (fin 
de l’étalement urbain et fin de la création de 
nouvelles zones commerciales par exemple). 
Ils redoutent que les mesures aient des consé-
quences négatives sur le cadre de vie, à l’instar 
du fleurissement des menuiseries en PVC au 
nom de l’amélioration de la performance éner-
gétique de l’habitat.

Un répondant a pu exprimer son inquiétude face 
au développement de la précarité énergétique 
(associée au logement comme à la mobilité) et 
face au déficit d’accompagnement de l’adapta-
tion de l’agriculture ou de la reconversion des 
activités émettrices de gaz à effet de serre.

En dernière partie du questionnaire, les répon-
dants étaient invités à signaler une initiative ou 
un projet sur le territoire de la Métropole de 
Tours en lien avec le climat, la qualité de l’air 
ou l’énergie. 
46 personnes se sont prêtées à l’exercice et ont 
évoqué un, voire plusieurs projets, concernant 
11 thématiques différentes (voir fig. 6). Les pro-
jets en lien avec la production d’énergie ont été 
les plus cités (15 occurrences) : création d’une 
ferme photovoltaïque, production d’énergie 
photovoltaïque par des habitants, déploiement 
de la SEM EneR Centre Val de Loire, etc. 9 pro-
jets en lien avec le réemploi de matériaux ou 
de biens, la réduction et la valorisation des bio-
déchets ont été cités et 9 sur les mobilités bas 
carbone : développement des pistes cyclables, 
des aires de covoiturage, etc. 

15
Production d’énergie

bas carbone

1
Ingénierie

1
Tourisme
durable1

Sensibilisation1
Pollution sonore

2
Pollution de l’air

3
Agriculture

3
Biodiversité et
végétalisation

4
Habitat

9
Mobilité bas carbone

9
Déchets et réemploi

Figure 6
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Conclusion
A l’issue de cette concertation préalable, 
Tours Métropole Val de Loire fait le choix de 
co-construire le Plan Climat avec les acteurs du 
territoire, réunis au sein de différents panels : 
expertes, entreprises, élus et agents métropoli-
tains et les 4 collèges du Conseil de développe-
ment (l’assemblée citoyenne intercommunale).
Les attentes, appréhensions, craintes et ambi-
tions exprimées par les 419 personnes ayant 
participé à cette enquête seront portées à 
connaissance des élus et des services pour éclai-
rer les méthodes et orientations relatives à l’éla-
boration du Plan Climat. Le calendrier qui suit 
(fig. 7) indique les prochaines étapes à venir.
L’avancée du projet sera progressivement pré-
sentée sur la page internet dédiée :  
https://www.tours-metropole.fr/planclimat.

Montée en connaissances des acteurs

Mobiliser les acteurs

Diagnostic

Stratégie

Programme
d’action

Instruction
Etat

Calendrier d’élaboration du Plan Climat

01/10/2020
Délibération de
lancement

Hiver 2023
Délibération

projet PCAET

Hiver 2024
Délibération
PCAET final

2021
2022

2023
2024

Consultation
publique

Figure 7
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